
 
CHAPITRE  VI 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2 AUE 
 
 
PREAMBULE  
 
1 – Vocation principale 
 
Il s’agit d’une zone d’urbanisation future à long terme destinée aux activités 
industrielles, commerciales et artisanales. 
Cette zone ne sera urbanisable qu’après modification du Plan Local d’Urbanisme. 
 
2 – Rappels  
 
Le permis de construire peut être refusé ou n’être délivré que sous réserve de 
l’observation de prescriptions spéciales si les bâtiments sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants.  
 
 
ARTICLE 2 AUE 01 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES  
  
Sont interdits tous les modes d’occupation et d’utilisation des sols, à l’exception de 
ceux prévus à l’article 2 AUE 02. 
 
 
ARTICLE 2 AUE 02 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES 
A CONDITIONS PARTICULIERES  
 
Sont autorisés : 
 

- Les équipements publics d’infrastructure.  
 

- Les clôtures à conditions qu’elles ne gênent pas la visibilité et la circulation 
routière notamment aux carrefours.  

 
 
ARTICLE 2 AUE 03 -  CONDITION DE DESSERTE DES TERRAINS 
 
Il n’est pas fixé de règle.  
 
 
ARTICLE 2 AUE 04 – CONDITION DE DESSERTE PAR LES RESEAUX  
 
Il n’est pas fixé de règle.  
 
 
 



ARTICLE 2 AUE 05 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 
CONSTRUCTIBLES 
 
Il n’est pas fixé de règle.  
 
 
ARTICLE 2 AUE 06 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les façades des constructions doivent être implantées avec un recul minimum de              
7 mètres et maximum de 25 mètres par rapport à la limite d’emprise des voies 
publiques ou privées.  
 
 
ARTICLE 2 AUE 07 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Les constructions pourront s’implanter soit en limite séparative, soit en respectant 
une marge d’isolement d’au minimum 3 mètres.  
 

 
ARTICLE 2 AUE 08 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Entre deux bâtiments non contigus, doit toujours être ménagée une distance 
suffisante pour permettre l’entretien facile des marges d’isolement et des bâtiments 
eux-mêmes ainsi que le passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre 
l’incendie.  
 
 
ARTICLE 2 AUE 09 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Il n’est pas fixé de règle.  
 
 
ARTICLE 2 AUE 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Il n’est pas fixé de règle.  
 
 
ARTICLE 2 AUE 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
 
Il n’est pas fixé de règle.  
 
 
ARTICLE 2 AUE 12 – OBLIGATIONS EN MATIERE D’AIRES DE 
STATIONNEMENT 
 
Il n’est pas fixé de règle. 



ARTICLE 2 AUE 13 – OBLIGATIONS EN MATIERE D’ESPACES LIBRES ET DE 
PLANTATIONS 
 
Il n’est pas fixé de règle.  
 
 
ARTICLE 2 AUE 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 
 
Il n’est pas fixé de règle.   
 
 


